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Communiqué (03.07.2024)                                                                            
La Commission luxembourgeoise pour l’éthique en publicité (CLEP) partage l'avis du Conseil national des Femmes du Luxembourg concernant la campagne de la Chambre des métiers visant à encourager les jeunes à s'inscrire à un brevet de maîtrise. Selon l’article 4 du code de déontologie de la publicité au Luxembourg, « la publicité doit éviter toute entrave à l’égalité des sexes en tenant compte de l’évolution de l’environnement social et des relations humaines ainsi que de la diversité des rôles assumés par les deux sexes. »
Cependant, la CLEP considère que la campagne en question ne respecte pas cette exigence. Elle estime que les stéréotypes et rôles genrés illustrés dans la campagne contribuent à la discrimination et aux inégalités entre les sexes.

La CLEP prévoit de formuler son objection dans une prochaine lettre adressée à la Chambre des métiers. Elle invitera également la Chambre des métiers à retirer la publicité concernée.
La CLEP est un organe consultatif. Sa mission est de faire observer le Code de déontologie qui s’appuie sur les principes généraux du Code consolidé sur les pratiques de publicité et de la communication de marketing de la Chambre de Commerce Internationale (Code ICC).

Contact : 
Dany Frank, membre de la CLEP

Tél. (+352) 621 17 33 19

Email : danyfr@pt.lu
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